
  

Fatemité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA DROME 

Valence, le 1* juin 2006 

DIRECTION DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 
AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme RICHAUD 
POSTE : 04.75.79.28.75 

   ARRETE N° 06-2549 
portant réglementation des installations classées 

pour la protection de l'Environnement 

sur la COMMUNE DE LAVEYRON 
Société EMIN LEYDIER 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, plus particulièrement le titre 1° du livre V ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, article 18, modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 7090 du 18 décembre 1996 autorisant la société 
EMIN LEYDIER à exploiter des installations classées pour la protection de 
l'environnement sur la commune de LAVEYRON, site de Champblain : 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 04-2158 du 25 mai 2004 ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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VU le rapport de Monsieur l'inspecteur des installations classées du 20 février 2006 ; 

VU l'avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de 
risques sanitaires et technologiques du 20 avril 2006 ; 

VU la consultation du pétiionnaire sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT que des modifications sont intervenues depuis plusieurs années sur 
le site de la société EMIN LEYDIER, Champblain sur la commune de LAVEYRON, telle que 
l'externalisation de l'exploitation de certaines installations (chaudières) ainsi que l'évolution 
réglementaire notamment dans le domaine de la radioprotection ; 

SUR | la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Le tableau du point 1 de l'article premier de l'arrêté préfectoral n°7090 du 18 décembre 1996 
qui mentionne la liste des installations que La Société des Papeteries EMIN - LEYDIER est 
autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de LAVEYRON, dans l'enceinte de son 
établissement de CHAMPBLAIN, est remplacé par le tableau suivant : 

  

    

  

  

  

  

  

  

DESIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE REGIME 
REFERENCE DES DES DE LA AouD 
INSTALLATIONS ACTIVITES NOMENCLATURE ou AS 

Stockage de papiers et cartons 40000 ! 329 A 
récupérés. 

Broyage, déchiquetage, tituration 2260.1 A 
de substances végétales et produits 
organiques naturels 

Préparation de pâte à papier au 1750 tj 2430.2 A 
moyen de vieux papiers. 

Fabrication de papier au moyen de 1600 tj 2440 A 
papler et de cartons récupérés. 

Installation de réfrigération ou 3034 kW 2920.24 A 
compression 

Refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air (installations 
de): 
1... Lorsque l'installation n'est pas P = 3250 KW 2921 a A 

du type « circuit primaire fermé » 
a) La puissance thermique 

évacuée maximale étant 
supérieure ou égale à 2000 kW 
          

  

 



  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  
Atelier de réparation et d'entretien 
de véhicules à moteur, surface 
< 500 m°         

DESIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE REGIME 
REFERENCE DES DES DE LA AouD 
INSTALLATIONS ACTIVITES NOMENCLATURE ou AS 

Transformateurs contenant plus de 3 transformateurs 1180.1 D 
30 litres de PCB contenant 

2625 kg de pyralène 

Installation de distribution de fuel 1 mh 1434.1b o 
domestique, débit 5 m°/h, soit 1 m°7h 

[en catégorie de référence . LL _ 
Dépôt de papiers (bobines) 8800 m* (6200 1) 1530.2 D 

Emploi et stockage de lessive de 1501 1630 D 
soude 

Utilisation de substances Groupe 4 1720.4b D 
radioactives en sources scellées - 40 GBq 
Groupe 4 radionucléide : Krypton 
Aclivilé totale, égale ou supérieure à 85 
37 GBq mais inférieure à 37 000 
GBq 

Dégraissage des métaux et matières 
plastiques pour le dégraissage, par | Volume des cuves de 
emploi de liquides halogénés : traitement inférieur à 2564-2 D 
fontaine à solvant de 200 litres 1500 1 

Travail mécanique des métaux P=65kW 2560-2 D _ | 

Stockage de bouteilles de gaz pour 540 kg 1412-2b NC 
chariots, quantité stockée 
< 2500 kg L 
Dépôt de liquide inflammable : cuve 8m 1432-2b NC 
de fuel domestique de 
40 m°, soit une capacité équivalente 
de 8 m° = 

Gazomètre de gaz comprimé, 68 kg sait NC 
quantité totale stockée < 1 1 | 
Atelier de charge d'accumulateurs, P<10kW 2925 NC 
puissance du courant électrique 
délivré 

| < 10 kW —| 
Emploi de substances dangereuses 
pour l'environnement — À très 
toxiques pour les organismes Q = 2000 kg 1172 NC 
aquatiques (biocides) 

Emploi de substances dangereuses 
pour l'environnement — B toxiques 
pour les organismes aquatiques Q< 5000 kg 1173 NC 
{solution ammoniacale, biocides,.…) 

S< 500 m° 2930 NC   
  

 



ARTICLE 2 : 

Les prescriptions du point 3.5 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°7090 du 18 décembre 
1996 concernant l'utilisation, le dépôt et le stockage de substances radioactives sous forme 
de sources scellées sont remplacées par les dispositions qui suivent : 

3.5.1 - La présente autorisation tient lieu de l'autorisation prévue à l'article L. 13333-4 du 
code de la santé publique pour les activités nucléaires mentionnées au point 3.5.3. 

La présente autorisation ne dispense pas son titulaire de se conformer aux dispositions des 

autres réglementations applicables et en particulier à celles relatives au transport de 
matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité 

du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

= àla formation du personnel, 
- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, 
- à l'analyse des postes de travail, 
- au zonage radiologique de l'installation, 
- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

3.5.2 : Dès notification du présent arrêté, l'exploitant désigne à l'inspection des installations 
classées, la (ou les) personne physique directement responsable de l'activité nucléaire 
qu'elle a désigné en application de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique. 

Tout changement de personne responsable fait l'objet d'une information du Préfet et de 
l'IRSN. 

3.5.3 - La présente autorisation porte sur l'utilisation à des fins de mesure en continu du 
grammage des papiers fabriqués par mesure de l'épaisseur de la feuille à l'enrouleuse de 
sources scellées de Krypton 85, radionucléide du groupe 4, pour une activité lotale inférieure 
ou égale à 40 GBq. 

3.5.4 - Les sources visées à l'article précédent sont utilisées en sortie des machines à 
papier n°5 et n°6. 

3.5.5 Les appareils contenant des sources radioactives sont installés et opérés 
conformément aux instructions du fabricant. 

Les appareils contenant des sources radioactives sont maintenus en bon état de 
fonctionnement. Ils font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les 
recommandations du fabricant. 
Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur 
détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident 

exceptionnel prévisible. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel 
appareil est suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que 
le bon fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. 

La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant : 

les références de l'appareil concerné, 
- la date de découverte de la défectuosité, 

- une description de la défectuosité, 
- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise/organisme 
qui les a accomplies, 
- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de 
l'entreprise/organisme qui l'a réalisée. 
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3.5.6 - Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe 
en tout lieu accessible au public soit maintenu aussi bas que raisonnablement possible et, en 

fout état de cause, de façon à assurer le respect de la Imite de dose efficace annuelle de 
1 mSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés 
sur le trajet des rayonnements. 

3.5.7 - Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une 
façon apparente et appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. En 
cas d'existence d'une zone contrôlée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du 
travail, la signalisation est celle de cette zone. 

3.5.8 - Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l'article R.1333-50 

du code de la santé publique et par le second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, 

l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements 
de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqt leur cession ou leur 

élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habillé. 

    

Ce processus permet notamment de connaître à tout instant 

- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux 
prescriptions dans la présente autorisation, 

-_la localisation d'une source donnée. 

L'inventaire des sources établi au titre du premier alinéa de l'article R.1333-50 du code de la 

santé publique et du second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, mentionne les 
références des enregistrements obtenus auprès de l'Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire. 

Aïn de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, 
l'exploitant effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est 
au plus annuelle ou, pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de l'établissement, 
au plus trimestrielle. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans à compter de la 
date de parution du présent arrêté, un document de synthèse contenant l'inventaire des 
sources et appareils en contenant détenues, les rapports de contrôle des sources et 
appareils en contenant prévus à l'alinéa 1-4° de l'article R.231-84 du code du travail, les 
résultats du contrôle des débits de dose externe et le réexamen de la justification du recours 
à une technologie nucléaire. 

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux 
accessibles au public, dans les diverses configurations d'utilisation et de stockage des 
sources, ainsi que de la contamination radioactive de l'appareil est effectué à la mise en 
service des installations puis au moins une fois par an. Les résultats de ce contrôle sont 
consignés sur un registre qui devra être tenu sur place à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. Ce contrôle peut être effectué par l'exploitant 

3.5.9 - Les récipients contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très 
lisibles, indélébiles et résistant au feu, la dénomination du produit contenu, son activité 
exprimée en Becquerels et la date de la mesure de cette activité. 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées sont conservées dans des conditions 
telles que leur protection contre le vol et l'incendie soit convenablement assurée ; elles sont 
notamment stockées dans des logements ou coffres appropriés fermés à clef (lui même situé 
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dans un local dont l'accès est contrôlé) dans les cas où elles ne seraient pas fixées à une 
structure inamovible. 

3.5.10 : Des dispositions particulières sont prises par l'exploitant pour prévenir le vol la perte 
où la détérioration de sources ou d'appareils en contenant. 

La perte, le vol de radionucléide ou d'appareil en contenant ainsi que tout accident 
(événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la 
réglementation) doivent être signalés impérativement et sans délai au préfet du département 
où l'évènement s'est produit ainsi qu'à l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) et à la DGSNR (N° vert d'urgence : 0.800.804.135), avec copie à l'inspection des 
installations classées. 

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, le type et numéro 
d'identification de la source scellée, le fournisseur, la date et les circonstances détaillées de 
l'accident. 

3.5.11- L'exploitant restituera les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin 

d'utilisation ou au plus tard dans un délai de dix ans après la date du premier visa apposé 
sur le formulaire de fourniture, sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisation 
d'utilisation obtenue auprès de la préfecture de la Drôme. 

35.12 - Pour toute acquisition, cession, importation ou exportation de radionucléides, 
‘exploitant fera établir un formulaire qui sera présenté à l'enregistrement de l'Institut de 

radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) suivant les dispositions des articles R.1333-47 
à R.1333-49 du code de la santé publique. 

  

Lors de l'acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, l'exploitant veillera à ce que 
les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront 
périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont un 
exemplaire est conservé par le titutaire. 

3.5.13 - Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une 
phase d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous 
quinze jours le service instructeur de la présente autorisation. 

ARTICLE 

  

Les prescriptions de l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°7090 du 18 décembre 1996 sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

3.6 - Dispositions applicables à la chaudière biogaz de 6 MW 

3.6.1 Implantation 

La chaudière doit être implantée dans un local uniquement réservé à cet usage. 

Les locaux qui l'abritent doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu suivantes : 

+ matériaux de classe MO (incombustibles) 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en parlie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent).



3.6.1 Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des 
moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir 
être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. La 

chaudière doit être implantée dans un local uniquement réservé à cet usage. 

3.6.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local chaudière doit être 
convenablement ventilé pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou 
nocive. 

La ventilation doit assurer un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

  

3.6.4 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 
réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 
sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 
température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
asservies chacune à des capteurs de détection de gaz(2) et un pressostat(3). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au 
plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera 
selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 
bâtiments." 
(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en 
vigueur relatives à ce matériel. 

 



(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins 
deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

3.6.5 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler 
leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 
concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

3.6.6 - Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du 
gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux 
portes pare-flamme 1/2 heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

3.6.7 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 
en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations 

utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées: 
en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage 
de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 
implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite 

et d'incendie. 

Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du 

point 3.6.8. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

3.6.8- Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles 
consommés. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 
appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.6.9- Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
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Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 
d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concemée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 
garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résulats sont consignés par 
écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être 
effectuée en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection 
des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

3.6.10 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 
qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et 
s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 
permanente est admise : 

pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 1er Février 1993 (J.O. du 3 Mars 1993) 
relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier, 

= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à 
distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 
anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et 

aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs 
assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 
l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre 
tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 
d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

3.6.11 - Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier et aux 
caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction 
dans la chambre de combustion. 

 



3.6.12 - Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et 
évacués par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une 
hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

3.6.13 - Conditions générales de rejet 

  Rejet des fumées des installations raccordées | Débit nominal | Vitesse mini 
enNm3/h | d'éjection en 

mis 
Débit de biogaz produit : 9 500 à 15 000 Nm} | 5 800 (débit 5 

soit 395 à 660 Nm°/h maxi : 7 800) 

  

        
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en m°/h rapportés à des conditions normalisées de 
température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 
secs). 

3.6.14 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; de 3% ; 

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en Chaudière Torchère 

mg/Nm° biogaz 
Poussières 50 50 

SO; 1 500 L 

NO% en équivalent NO; 225 I 
COVNM 50 
co 250 250         
  

En cas de destruction par combustion, les gaz de combustion doivent être portés à une 
température minimale de 900°C pendant une durée supérieure à 0,3 secondes. 

3.6.15 - Quantités maximales rejetées 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être en moyenne inférieures 
aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

    

Flux Chaudière biogaz 

kg/h kg/ tan 

Poussières = = 
SO; 12 288 105 

NOx en 1,20 28,8 10 

équivalentNO, 
co 120 288 10         
  

3.6.16 - Surveillance des rejets de la chaudière au biogaz 
L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz produit 
dans son installation, en particulier en ce qui concerne les teneurs en CH4, CO, HS, He et 
H0. 
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Par ailleurs, l'exploitant réalisera la surveillance de la qualité de ses rejets selon les 
modalités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence = Méthodes 
d'analyses 

Débit Tous les 3 ans FDX 10 112 
0; Tous les 3 ans FDX 20 377 à 379 

co Tous les 3 ans FDX 20 361 et 363 
Température En continu 
NOx Tous les 3 ans 
SO Tous les 3 ans 
Poussières Tous les 3 ans NFX 44052 

Cov Tous les 3 ans       
  

La première analyse devra être effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées sur une durée d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

3.6.17 — Les contrôles des rejets de la chaudière mentionnés au point 3.6.16 sont réalisés 
par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. Les 
résultats de ces contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès 
réception du rapport. 

3.6.18 — La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 

accompagnée de commentaires : 

-_ sur les dépassements constatés et leurs causes 
= sur les actions correctives prises ou envisagées 
= sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, 
taux de charge...) 

ARTICLE 4 : 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 04-2158 du 25 mai 2004 sont annulées et 
remplacées par celles des dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif 
aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

ARTICLE 5 Les prescriptions techniques ci-dessus ainsi que des prescriptions nouvelles 
susceptibles d'être édictées par l'administration en tant que de besoin, conformément à 
l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 doivent être respectées par l'exploitant. 

  

ARTICLE 6 : Tout changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit 
cette cession, il est délivré un récépissé de cette déclaration. 

  

ARTICLE 7 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, et susceptible d'entraîner un changement notable des 

atts



éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 8 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux inspecteurs 
des installations classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 9 : Code du travail 

L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions édictées au Titre Ill, 
livre ll du code du travail, et par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du 
travail. L'inspecteur du travail est chargé de l'application du présent article. 

ARTICLE 10 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 11 : Délais et voies de recours 

Les décisions prises en application du code de l'environnement peuvent être 
déférées auprès du {ribunal administratif de GRENOBLE 

1- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence 
à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques ou morales, en raison des inconvénients ou 
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication 
ou de l'affichage desdits actes. 

ARTICLE 12 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétiionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et 
permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Laveyron tenue à la 
disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la 
porte de la mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les 
prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consullées sera publié 
par les soins des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 
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ARTICLE 13 : Le pétitionnaire sera tenu, de se conformer à toutes mesures que 
l'administration pourra lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité 
publique sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement ; 

ARTICLE 14 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier au Préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci (article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié susvisé). 

Au moment de la notification précitée, (conformément aux dispositions de l'article 
34-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé), l'exploitant doit 
transmettre au maire les plans du site et les études et rapports communiqués à 
l'administration sur la situation environnementale et sur les usages sucoessifs du sile, ainsi 
que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. 

En même temps, l'exploitant doit transmettre au Préfet une copie de ses 
propositions. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 précité du code de l'environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé. 

ARTICLE 15 : Exécution 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire de 
Pierrelatte et Monsieur l'inspecteur des installations classées à la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement à Valence, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à : 

- M. le maire de Laveyron 
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales: 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- Mme la directrice départementale du travail et de l'emploi 
-M l'inspecteur des installations classées de la D.R.LR.E. 
- M. le Directeur de la société EMIN LEYDIER 

Fait à Valence, le OT JUIN 2006 

Le Préfet, TT 

Pour le Préfet, par délégation 
Le Secrétaire Général 

  

Eddie BOUTTERA 
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